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Aux portes de la station Vars Les Claux, à 100 m 
du télésiège de Peynier, l’hôtel dispose de 

21 chambres pour vous accueillir dans une ambiance 
familiale. 

Infos glisses q
Ecole de ski à 500 m

Ski Alpin : 
- 10 , 35 , 43 , 20 

-185 km de pistes balisées

- 50 remontées mécaniques

Ski de Fond :
- 35 km, 35 km de sentiers piétons.

Divers : snowpark, motoneiges, randonnées en 
raquettes, bibliothèque municipale, espace multimédia, 
salle de jeux, chiens de traineaux, parapente, patinoire.

Services sur place q
Coin spa, sauna. Garderie intérieure pour les enfants 
de 2 à 6 ans.

Draps et linge de toilette fournis.

Casiers à skis, Wifi .

Jouissant d’un espace privatif longé d’un torrent, 
cette résidence, située à 900 m d’altitude, vous 

offre le calme d’un environnement protégé. Des 
navettes gratuites sont à  disposition pour accéder 
aux pistes des deux domaines skiables : le cirque du 
Lys pour le ski de piste et le Pont d’Espagne pour le 
ski nordique.

Infos glisses q

Ecole de ski à 1 km

Ski Alpin : 2 , 7 , 7 , 5 

- 36 km de pistes balisées, 13 remontées mécaniques 

Ski de Fond : 36 km

Divers : snowpark, patinoire naturelle, freestyle 
park, traineaux à chiens, piste de luge, discothèque, 
cinéma, café-concert

Services et loisirs sur place q
Début avril : piscine. Prêt de chaise bébé, jeux de 
société. Wifi  à l’accueil, casier à skis, parking.

Payant
Location draps, lit bébé, TV. 

Laverie. Forfait ménage fi n de séjour.

kLocation Chambres 
en pension Complète
Hôtel Le Franou

kLocation Appartements
Résidence 
Les Chalets d’Estive 

Vars

Cauterets

Hautes Alpes

Hautes-Pyrénées

Vos hébergements  q
Aménagement commun : séjour avec banquette 
gigogne 2 couchages, kitchenette équipée avec 
micro-ondes et lave vaisselle, sanitaires complets.

2 pièces 2/4 pers. 29 m2 env. : 1 chambre 2 lits 
superposés

2 pièces cabine 3/5 pers. 39 m2 env. : coin cabine 
lit simple, 1 chambre lit double.

A régler sur place  q
Animal admis : 36 €/séjour (à signaler à l’inscription)

Caution : 200 €  / Taxe de séjour 23
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Avantage q
- 10% pour tout séjour de 2 semaines consécutives 
hors vacances scolaires.

Prix par hébergement et par semaine
Arrivée samedi 17h
Départ samedi 10h

2 pièces 
2/4

2 pièces 
cab. 3/5

Du 17/12 au 26/12(1) 409 428

Du 26/12 au 02/01(2) 582 608

Du 02/01 au 08/01(3)
Du 10/03 au 05/05

189 206

Du 08/01 au 14/01(4) 165 180

Du 14/01 au 28/01 221 232

Du 28/01 au 04/02 232 243

Du 04/02 au 11/02 315 375

Du 11/02 au 18/02
Du 03/03 au 10/03

542 644

Du 18/02 au 03/03 657 780

(1) Du samedi au lundi (9 nuits)
(2) Du lundi au lundi

(3) Du lundi au dimanche (6 nuits)
(4) Du dimanche au samedi (6 nuits)Lourdes

25 km 400 m

11
2450 m
1730 m

400 m du 
téléphérique

Montdauphin-
Guillestre 
18 km

500 m

200

2750 m
1650 m

250 m

Avantageq

Restauration  q
Du dîner du 1er jour au petit-déjeuner du dernier jour, 
(vin au pichet compris).

Petit-déjeuner sous forme de buffets, dîner à table : 
cuisine française traditionnelle. 

Possibilité de panier repas.

Votre hébergement q
Chambre 16 m2 env. : 1 chambre  lit double et 2 lits 
superposés, sanitaires complets, balcon.

A régler sur place  q
Taxe de séjour

Prix par personne et par semaine en 
pension complète - base double

Arrivée samedi 17h
Départ samedi 10h

Chambre 
avec balcon

Adulte

Chambre 
sans balcon

Adulte

Du 17/12 au 24/12
Du 28/01 au 11/02
Du 10/03 au 17/03

470 450

Du 25/12 au 01/01(1)
Du 11/02 au 10/03 509 489

Du 01/01 au 07/01(2) 333 315

Du 24/03 au 07/04
Du 21/04 au 05/05 370 350

Du 07/01 au 28/01
Du 17/03 au 24/03
Du 07/04 au 21/04

395 375

Pas de tarifi cation enfant - Sup chambre individuelle, 
nous consulter. (1) Du diner du dimanche au petit 

déjeuner du dimanche / (2) Du diner du dimanche au 
petit déjeuner du samedi (6 nuits)

Adulte ou enfant de 2 ans et + partageant la chambre 
de 2 adultes, tarifs nous consulter. 

Enfant de - de 2 ans gratuit sans prestation
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A 1600 m d’altitude et à l’entrée de la station, 
cette résidence jouit d’une vue magnifi que sur la 

chaine de montagne et de la vallée du Louron et se 
situe devant les navettes qui permettent d’accéder 
aux pistes.

Infos glisses q

Ski Alpin : 4 , 20 , 20 , 5 

- 60 km de pistes balisées

- 17 remontées mécaniques 

Divers : bordercross, snowpark, balades en raquettes, 
scooter de neiges, traineaux à chiens, pistes de luge…

Services et loisirs sur place q
Piscine couverte, sauna, bain à remous, salle de 
gymnastique. Prêt de chaise et baignoire bébé, 
appareil à raclette, jeux de société. Wifi  à l’accueil.

Payant
Location draps, linge de toilette, lit bébé, TV. 

Laverie. Forfait ménage fi n de séjour.

Reliée au plateau de Bonascre, l’un des trois 
domaines skiables de la station thermale d’Ax, 

cette résidence située à 740 m d’altitude offre une 
situation idéale pour skier dans l’un des plus beaux 
panoramas des Pyrénées ariégeoises.

Infos glisses q

Ecole de ski à 8 km

Ski Alpin : 5 , 10 , 9 , 5 

- 80 km de pistes balisées

- 17 remontées mécaniques 

Ski de fond : 60 km

Divers : snowpark, balades en raquettes, cinéma, 
établissements thermaux, casino…

Services et loisirs sur place q
Piscine intérieure, sauna, salle de gym.

Prêt de chaise bébé, console de jeux vidéo, jeux de 
société. Wifi  à l’accueil, casier à skis, parking.

Payant
Location draps, lit bébé, TV. Laverie. 

Forfait ménage fi n de séjour. 

kLocation Appartements
Résidence 
Royal Peyragudes 

kLocation Appartements
Résidence 
Les grands Ax 

Peyragudes

Ax les Thermes

Hautes-Pyrénées

Ariège

Vos hébergements  q
Aménagement commun : séjour avec canapé 
2 couchages, 2 lits superposés dans l’entrée, 
kitchenette équipée avec four  micro-ondes et lave-
vaisselle, sanitaire complets, casiers à skis et balcon.   

Studio 2/4 pers. 29 m2 env. 
2 pièces 4/6 pers. 36 m2 env. : 1 chambre lit 
double.

3 pièces 6/8 pers. 58 m2 env. : 1 chambre lit double, 
1 chambre 2 lits simples, douche supplémentaire. 

Vos hébergements  q
Aménagement commun : séjour avec banquette 
gigogne 2 couchages, kitchenette équipée avec 
micro-ondes et lave-vaisselle, salle de bains.

2 pièces 2/4 pers. 28 m2 env. : 1 chambre lit double.

3 pièces 4/6 pers. 39 m2 env. : 1 chambre lit double, 
1 chambre 2 lits superposés. 

A régler sur place  q
Animal admis : 36 €/séjour (à signaler à l’inscription)
Caution : 200 € / Taxe de séjour
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Avantages q
- 10% pour tout séjour de 2 semaines consécutives et 
+ entre le 02/01 et le 11/02 et à partir du 10/03.
Spécial cure : 3 = 2 (la semaine la - chère est offerte).

Avantage q
- 10% pour tout séjour de 2 semaines consécutives 
et + entre le 02/01 et le 11/02 et entre le 11/03 
et le 07/04.

Prix par hébergement et par semaine
Arrivée samedi 17h
Départ samedi 10h

2 pièces 
2/4

3 pièces 
4/6

Du 17/12 au 26/12(1) 535 628

Du 26/12 au 02/01(2) 637 711

Du 02/01 au 08/01(3)
Du 17/03 au 31/03

250 316

Du 08/01 au 14/01(4) 193 247

Du 14/01 au 21/01 225 288

Du 21/01 au 04/02 315 374

Du 04/02 au 11/02 409 466

Du 11/02 au 18/02
Du 03/03 au 10/03

710 808

Du 18/02 au 03/03 836 916

Du 10/03 au 17/03 352 419

Du 31/03 au 28/04 234 270

(1) Du samedi au lundi (9 nuits)
(2) Du lundi au lundi

(3) Du lundi au dimanche (6 nuits)
(4) Du dimanche au samedi (6 nuits)

Prix par hébergement et par semaine
Arrivée samedi 16h
Départ samedi 10h

Studio 
2/4

2 pièces 
4/6

3 pièces 
6/8

Du 17/12 au 26/12(1) 516 632 821

Du 26/12 au 02/01(2) 670 806 937

Du 02/01 au 08/01(3) 249 332 470

Du 08/01 au 14/01(4)
Du 24/03 au 31/03

159 179 199

Du 14/01 au 04/02 309 386 415

Du 04/02 au 11/02 332 421 483

Du 11/02 au 18/02
Du 03/03 au 10/03

771 920 1086

Du 18/02 au 03/03 926 1130 1340

Du 10/03 au 17/03 368 467 552

Du 17/03 au 24/03 258 315 423

Du 31/03 au 28/04 233 273 352

(1) Du samedi au lundi (9 nuits)
(2) Du lundi au lundi

(3) Du lundi au dimanche (6 nuits)
(4) Du dimanche au samedi (6 nuits)

Ax Les Thermes
500 m 100 m

40
2400 m
1400 m

30 m de la 
télécabine

Luchon 
15 km

Accès
direct

70
2600 m
1600 m

300 m
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A régler sur place  q
Animal admis : 36 €/séjour (à signaler à l’inscription)
Caution : 200 €
Taxe de séjour



Prix par hébergement et par semaine
Arrivée samedi 17h
Départ samedi 10h

Cottage
2/4

Cottage
4/6

Cottage
6/8

Du 22/10 au 29/10
Du 17/12 au 07/01
Du 11/02 au 10/03

449 499 599

Du 29/10 au 17/12
Du 07/01 au 11/02 

349 449 499

Du 10/03 au 07/04 299 349 449

Du 07/04 au 05/05 499 599 679

Court séjour, nous consulter

Prix par hébergement et par semaine
Arrivée samedi 17h
Départ samedi 10h

Studio
2

2 pièces
2/4

Apt
4/6

Du 22/10 au 12/11
Du 17/12 au 31/12
Du 11/02 au 10/03

199 212 249

Du 10/03 au 07/04 162 172 204

Du 07/04 au 05/05 249 264 314

* Résidence fermée 
du 12/11 au 17/12 et du 31/12 au 11/02

Au cœur d’un espace boisé et calme, les cottages 
mitoyens de plain-pied ont tous vue sur le lac ou 

sur la forêt.

Services et loisirs sur place q
Espace aquatique avec piscine couverte à vague, 
rivière rapide, cascades, jets massants, toboggan, 
bassin ludique spécial enfants, bassin de natation.
Ping-pong, badminton, pétanque, aire de jeux enfants. 
Wifi  à l’accueil, parking.

Payant
Espace détente avec sauna, hammam, bain à 
remous. Base nautique (planche à voile, bateaux de 
promenade, canoë, catamarans, voiliers…), centre 
équestre, minigolf, trampoline, parc acrobatique. 
Location draps, linge de toilette, lit  et chaise bébé, TV
Laverie. Forfait ménage fi n de séjour. 

Vos hébergements  q
Aménagement commun : séjour avec canapé lit 
2 couchages, 1 chambre 2 couchages, kitchenette 
équipée avec four micro-ondes/grill et lave-vaisselle, 
sanitaires complets, terrasse, salon de jardin. 

Cottage 2/4 pers 36 m2 env. 

Cottage 4/6 pers 55 m2 env. : 1 chambre ou séjour-
chambre 2 couchages. 

Vous logerez dans des résidences à l’architecture 
normande traditionnelle, toutes idéalement 

situées.

Services sur place q
Selon disponibilités : prêt de baignoire et de chaise 
bébé. Parking.

Payant
Location draps, kit linge, TV, lit bébé (- de 2 ans, selon 
dispo). Forfait ménage fi n de séjour. 

Vos hébergements  q
Aménagement commun : séjour  avec canapé 
convertible lit double, kitchenette équipée avec mini-
four, sanitaires complets.

Studio 2 pers 20 m2 env. 
2 pièces 2/4 pers 25 à 30 m2 env. : 1 chambre 
lit double ou 2 lits superposés. Possibilité de 
mezzanine.

Appartement 4/6 pers 30 à 35 m2 env. : 1 chambre 
lit double, 1 petite chambre ou cabine 2 couchages. 
Possibilité de mezzanine.

A régler sur place  q
Caution : 200 € / Animal admis : 29 €/sem. (à signaler 
à l’inscription) / Charges selon relevé du compteur ou 
forfait / Taxe de séjour

kLocation Cottages
Résidence 
Les Cottages de ValJoly

kLocation Appartements
Résidence 
Lagrange Classic ★ ★

Valjoly

Cabourg

Nord

Calvados

Cottage 6/8 pers 67 m2 env. : 1 chambre 
2 couchages, coin nuit 2 couchages, salle d’eau et 
wc supplémentaire.

A régler sur place  q
Animal admis : 31,50 €/sem. (à signaler à l’inscription)
Caution : 260 € 
Taxe de séjour

Avantage q
- 15% pour toute réservation enregistrée avant le 
30/11 et uniquement pour les séjours avant le 31/03.

Avantages q
14 = 12 ou 21 = 14 ou - 40 % pour 4 semaines et 
+ (applicables uniquement sur hébergement, non 

cumulables et valables sur les nuitées les - chères). 

Dives-
Cabourg 
5 km

600 m
à 1 km

Maubeuge 
ou Charleroi
30 km

Accès
direct

25Exemple de résidence

Exemple de résidence
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Lamballe
28 km 1 km 700 m

A seulement 5 km du Mont-St-Michel et au centre 
du village de Beauvoir, la résidence se compose 

de 28 appartements répartis dans 4 bâtiments d’un 
étage.

Services sur place q

Payant
Location draps, kit linge, lit bébé (- de 2 ans, selon 
dispo). Forfait ménage fi n de séjour.

Vos hébergements  q
Aménagement commun : séjour avec canapé 
convertible lit double, 1 chambre lit double (parfois 
non séparée du séjour par une porte pour le 2 pièces), 
kitchenette équipée avec mini-four, sanitaires 
complets, TV.

2 pièces 2/4 pers 30 m2 env. 

2 pièces 4/6 pers de 35 à 40 m2 env. : 2 lits 
d’appoints.

A régler sur place  q
Animal admis : 34 €/sem. (à signaler à l’inscription) 
Caution : 200 €
Charges selon relevé du compteur ou forfait 
Taxe de séjour

A 6 km du Cap Fréhel, la résidence composée de 
83 appartements répartis dans des bâtiments de 

2 étages offre confort et modernité.

Services et loisirs sur place q
Piscine couverte, bain à remous.

Prêt de lit et chaise bébé (moins de 2 ans, selon 
disponibilité). Draps et linge de toilette fournis. 
Local à vélos. Parking. 

Payant
Sauna (1 séance offerte par appartement et par 
semaine). Laverie, Wifi .

Vos hébergements  q
Aménagement commun : kitchenette équipée 
avec four micro-ondes/grill, lave-vaisselle, sanitaires 
complets, TV, balcon ou terrasse avec salon de jardin.   

2 pièces 2/4 pers 30 m2 env. : séjour canapé-lit 
gigogne, 1 chambre lit double ou 2 lits simples. 

2 pièces 2/5 pers alcôve 37 m2 env. : séjour 
canapé-lit gigogne, 1 chambre lit double ou 2 lits 
simples, alcôve 1 personne.  

3 pièces 4/6 pers  duplex 45 m2 env. : séjour canapé-
lit gigogne double, 1 chambre lit double (parfois à 
l’étage). A l’étage : 1 chambre 2 lits simples. 

kLocation Appartements
Résidence Lagrange
Classic « Le Clos » ★ ★

kLocation Appartements
Résidence Lagrange
Prestige Cap Green
★ ★ ★ ★

Beauvoir - Mont St Michel

Les Sables D’Or les Pins

Manche

Côtes d’Amor

A régler sur place  q
Animal admis : 44 €/sem. (à signaler à l’inscription)
Caution : 300 €  / Taxe de séjour

Avantages q
14 = 12 ou 21 = 14 ou - 40 % pour 4 semaines et 
+ (applicables uniquement sur hébergement, non 

cumulables et valables sur les nuitées les - chères). 
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Avantages q
14 = 12 ou 21 = 14 ou - 40 % pour 4 semaines et 
+ (applicables uniquement sur hébergement, non 

cumulables et valables sur les nuitées les - chères). 

Prix par hébergement et par semaine
Arrivée samedi 17h
Départ samedi 10h

2 pièces
2/4

2 pièces
4/6

Du 22/10 au 31/12
Du 11/02 au 10/03

199 219

Du 21/01 au 11/02
Du 10/03 au 07/04 

149 164

Du 07/04 au 05/05 308 339

* Résidence fermée 
du 12/11 au 17/12 et du 31/12 au 21/01
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Caution : 300 €  / Taxe de séjour
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Pontorson
7 km 1 km 25 km

Prix par hébergement et par semaine
Arrivée samedi 17h
Départ samedi 10h

2 pièces
2/4

2 pièces
2/5

3 pièces
4/6

Du 22/10 au 12/11
Du 17/12 au 31/12
Du 11/02 au 10/03 

210 235 255

Du 21/01 au 11/02
Du 10/03 au 07/04 

175 195 215

Du 07/04 au 05/05 340 380 415

Court séjour, nous consulter.

Le Mont Saint-Michel, au milieu de la baie, accueille chaque 
année près de 3,5 millions de visiteurs, pèlerins.
Le Mont Saint-Michel, au milieu de la baie, accueille chaque 

OT Mont Saint-Michel



Cette résidence piétonne de 96 maisons 
mitoyennes est située dans un parc de 4 ha en 

bordure de mer et jouit d’un panorama grandiose 
sur l’Océan surplombant la baie de Bertheaume. Elle 
offre également un accès direct à la plage.

Services et loisirs sur place q

Espace loisirs comprenant 2 piscines dont 1 couverte, 
salle de gym, sauna. 

Draps fournis, prêt de chaise et baignoire bébé, 
consoles de jeux vidéo, jeux de société.

Wifi  à l’accueil, parking.

Payant
Billard. Location linge de toilette, lit bébé, TV.

Laverie. Forfait ménage fi n de séjour. 

A régler sur place  q
Caution : 200 € 
Animal admis : 36 €/séjour (à signaler à l’inscription)
Taxe de séjour

La résidence est composée de maisonnettes 
réparties en petits hameaux à 800 m environ du 

centre d’Azay-le Rideau.

Services et loisirs sur place q

Piscine couverte, pataugeoire, court de tennis, 
boulodrome. Draps et linge de toilette fourni. Prêt de 
lit et chaise bébé (- de 2 ans, selon disponibilités), jeux 
de société. Parking, local à vélos.

Payant
Sauna, hammam (1 séance offerte par hébergement/
semaine).

Spa et bien être : programme et tarifs nous consulter. 
Laverie. Wifi  à la reception. Forfait ménage fi n de 
séjour.

Vos hébergements  q
Aménagement commun : séjour avec canapé lit 
gigogne, cuisine équipée avec lave-vaisselle et micro-
ondes, sanitaires complets (wc séparés), TV, jardinet 
avec salon de jardin.

Maisonnette 2/4 pers. 35 m² env. : 1 chambre 
2 couchages.

k Location Appartements, 
Maisons

Résidence 
Iroise Armorique  

kLocation Maisonnettes
Résidence Lagrange
Prestige Les jardins 
Renaissance ★ ★ ★ ★

Locmaria

Azay le Rideau

Finistère

Indre et Loire

Vos hébergements  q
Aménagement commun : séjour canapé lit gigogne 
2 couchages, cuisine équipée avec lave-vaisselle et 
micro-ondes/grill,  sanitaires complets (wc séparés), 
prise TV, balcon ou terrasse avec mobilier de jardin.

2 pièces 2/4 pers 37 m2 env. : 1 chambre lit double. 

Maison 4/6 pers 46 m2 env. : à l’étage : 1 chambre 
lit double, 1 chambre 2 lits simples. 

Maisonnette 4/6 pers. 45 m² env. : 1 chambre lit 
double et 1 chambre 2 lits simples.

Maisonnette 6/8 pers. 55 m² env. : 2 chambres lit 
double, 1 chambre 2 lits simples.

Prix par hébergement et par semaine
Arrivée samedi 17h
Départ samedi 10h

Maison 
2/4

Maison 
4/6

Maison 
6/8

Du 22/10 au 12/11
Du 17/12 au 02/01
Du 11/02 au 10/03

280 310 350

Du 10/03 au 07/04 210 230 260

Du 07/04 au 05/05 440 485 550

Court séjour, nous consulter.
Résidence fermée du 12/11 au 16/12 

et du 2/1 au 10/2

Tours
25 km 1,5 km

Brest
15 km 1 km 20 m

2727

Avantages q
14 = 12 ou 21 = 14 ou - 40 % pour 4 semaines et 
+ (applicables uniquement sur hébergement, non 

cumulables et valables sur les nuitées les - chères). 

A régler sur place  q
Animal admis : 44 €/sem. (à signaler à l’inscription)
Caution : 300 €
Taxe de séjour

lit double, 1 chambre 2 lits simples. 

Prix par hébergement et par semaine
Arrivée samedi 17h
Départ samedi 10h

2 pièces 
2/4

Maison 
4/6

Du 17/12 au 26/12(1) 249 326

Du 26/12 au 02/01(2) 307 399

Du 02/01 au 07/01(3) 
Du 17/03 au 24/03

149 169

Du 07/01 au 11/02
Du 10/03 au 17/03
Du 24/03 au 07/04

220 234

Du 11/02 au 10/03 245 297

Du 07/04 au 05/05 354 407

(1) Du samedi au lundi (9 nuits)
(2) Du lundi au lundi 

(3) Du lundi au samedi (5 nuits)
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28

SEA Voyages - Renseignements et Réservations au 01 44 08 05 77

Camping Les Gros Joncs
★ ★ ★ ★

Ouvert toute l’année, en bord de mer et en forêt, 
le camping « Les Gros Joncs » jouit d’un cadre 

fl euri et paysagé, à l’abri des dunes (accès direct à 
la mer).

Services et loisirs sur place q
Complexe aquatique avec piscine couverte compre-
nant : lagon, banquettes anatomiques, canons à eau, 
jeysers, rivière à contre-courant. 

Avril-mai : piscine extérieure avec pataugeoire, 
toboggan, bains à remous. Aire de jeux enfants.

Payant 
Salle de fi tness et musculation. 

Spa : hammam, balnéothérapie, cures, soins esthétiques. 

Avril-mai : bar snack, restaurant, superette.

Location draps, linge de maison, vélos. Laverie. 

A régler sur place  q
Animal admis : 21 €/sem. (à signaler à l’inscription).

Caution : 300 € 

Taxe de séjour 

Prix par hébergement et par semaine
Arrivée samedi 16h
Départ samedi 10h

Cottage ou Chalet 

Du 10/09 au 17/12 441

Du 17/12 au 24/03 454

Du 24/03 au 05/05 478

Court séjour, nous consulter

Avantages q
-15% pour tout séjour de 2 semaines consécutives
-25% pour tout séjour de 3 semaines consécutives, 
4ème semaine offerte 

Vos hébergements  q
Aménagement commun : cuisine équipée avec 
micro-ondes, sanitaires complets (wc séparés), TV, 
téléphone, salon de jardin.

Chalet « Détente » 4/6 pers. 35 m2 env. : séjour 
convertible 1 couchage, 1 chambre lit double, 
1 chambre 3 lits simples dont 1 superposé, terrasse 
couverte en bois.

Cottage « O’Hara » 4/6 pers 36 m2 env. : séjour 
avec canapé convertible lit double, 1 chambre lit 
double, 1 chambre 2 lits simples, terrasse en bois 
avec store électrique.

Rochefort
50 km

6 km

600 m

St Georges D’Oléron
kLocation Cottages, Chalets

Charente-Maritime
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Construite sur les modèles « village de pêcheur » 
et « village arcachonnais » du bassin d’Arcachon, 

cette résidence piétonnière, est construite dans un 
parc arboré qui bénéfi cie d’un accès direct à une 
plage de sable du bassin d’Arcachon. Accès très 
facile par piste cyclable ou en voiture.

Services et loisirs sur place q

Piscine couverte, piscine extérieure avec pataugeoire 
(à partir du 07/04 selon météo). 

Salle de gym, table de ping-pong, aire de jeux pour 
enfants. 

Prêt de chaise et baignoire bébé. 

Wifi  à l’accueil, parking.

Payant
Location draps, linge de toilette, lit bébé, TV, vélos.

Laverie. Forfait ménage fi n de séjour. 

La Croisière est composée de maisons mitoyennes 
avec terrasse privative, organisées autour de la 

piscine. La résidence vous séduira par sa proximité 
des plages et du centre de Biarritz. Ente mer et forêt 
c’est l’endroit idéal pour la détente en famille ou des 
escapades en amoureux.

Services et loisirs sur place q

Piscine à partir du 07/04 (selon météo).

Séances de découverte au golf de Chiberta.

Draps fournis. Prêt de jeux de société.

Prêt de chaise et de baignoire bébé. Wifi  à l’accueil,  
parking.

Payant
Location linge de toilette, lit bébé, TV, vélos.

Laverie. Forfait ménage fi n de séjou

Vos hébergements  q
Aménagement commun : séjour avec canapé lit 
gigogne, kitchenette équipée avec lave-vaisselle 
et micro-ondes, sanitaires complets (wc séparés), 
terrasse avec salon de jardin.

Maison 4/6 pers.  46 m² env. à l’étage : 1 chambre 
lit double, 1 chambre 2 lits simples.

kLocation Appartements
Résidence 
Les Rives de St Brice  

kLocation Maisons
Résidence 
La Croisière

Arès

Anglet

Gironde

Pyrénées Atlantiques

A régler sur place  q
Caution : 200 € 
Animal admis : 36 €/séjour (à signaler à l’inscription)
Taxe de séjour

Prix par hébergement et par semaine
Arrivée samedi 17h
Départ samedi 10h

Maison 4/6 

Du 17/12 au 26/12(1)
Du 26/12 au 02/01(2)

309

Du 02/01 au 07/01(3) 155

Du 07/01 au 11/02 208

Du 11/02 au 10/03 308

Du 10/03 au 07/04 247

Du 07/04 au 05/05 389

(1) du samedi au lundi (9 nuits)
(2) du lundi au lundi 

(3) du lundi au samedi (5 nuits)
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Avantage q
Promotion de 15% 

sur 2 semaines consécutives et plus

Bordeaux
53 km 1 km 400 m du bassin

10 km de l’océan

Biarritz
4 km 1 km 3,5 km

Prix par hébergement et par semaine
Arrivée samedi 17h
Départ samedi 10h

Maison 
2/4* 

Maison 
4/6**  

Maison 
4/6* 

Du 17/12 au 26/12(1)
Du 26/12 au 02/01(2)

223 243 291

Du 02/01 au 07/01(3) 109 119 149

Du 07/01 au 11/02 164 168 209

Du 11/02 au 10/03 223 243 291

Du 10/03 au 07/04 189 191 235

Du 07/04 au 05/05 350 367 439

(1) du samedi au lundi (9 nuits)
(2) du lundi au lundi (7nuits)

(3) du lundi au samedi (5 nuits)

Vos hébergements  q
Aménagement commun : séjour avec canapé lit 
gigogne, kitchenette équipée avec lave-vaisselle et 
micro-ondes, sanitaires complets, terrasse avec salon 
de jardin.

Maison 2/4 pers. « Arcachonnaise » 40 m2 env. : 
1 chambre lit double.

Maison 4/6 pers. « Pêcheur » 40 m2 env. : 
1 chambre lit double, 1 chambre 2 lits simples.

Maison 4/6 pers. « Arcachonnaise » 51 m2 env. : 
à l’étage : 1 chambre lit double, 1 chambre 2 lits 
simples.

A régler sur place  q
Caution : 200 € 
Animal admis : 36 €/séjour (à signaler à l’inscription)
Taxe de séjour

Avantage q
Promotion de 15% sur 2 semaines 

consécutives et plus

* Arcachonnaise ** Pêcheur
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Dans un cadre unique entre terre et mer, cette 
résidence offrant un accès direct à la plage réunit 

bien-être et confort. 

Services et loisirs sur place q

Piscine extérieure chauffée, bains à remous, sauna, 
hammam, salle de gym. 

Draps fournis, Wifi  à l’accueil. 

Payant
Billard, cabine de massage. Location lit bébé. Laverie. 
Forfait ménage fi n de séjour, parking.

Vos hébergements  q
Aménagement commun : séjour avec canapé 
convertible lit double, cuisine équipée avec lave-
vaisselle et micro-ondes/ grill, salle de bains complète, 
climatisation, TV (grand écran dans les 3 pièces), 
terrasse avec salon de jardin.

Studio 2/4 pers. 36 m2 env. : coin cabine 2 lits 
superposés.

2 pièces 2/4 pers. 36 m2 env. : 1 chambre lit 
double.

Située sur le golf public d’Ammerschwihr, 
entre vignes et foret, la résidence proche 

des sentiers de randonnée est constituée de 
72 appartements sur 2 ou 3 niveaux.

Services et loisirs sur place q
Piscine couverte et chauffée. Salle de fi tness. Table de 
ping-pong. Draps et linge de toilette inclus. Prêt de lit 
et chaise bébé (moins de 2 ans, selon disponibilité). 
Parking.

Payant
Sauna (1 séance offerte par appartement et par 
semaine). Laverie. Billard. Location TV. 

Forfait ménage fi n de séjour. 

kLocation Appartements
Résidence Le Lido 

kLocation Appartements
Résidence 
Lagrange Prestige 
Le Domaine du Golf

Cagnes sur Mer

Ammerschwihr

Alpes-Maritimes

Alsace – Haut-Rhin

3 pièces 4/6 pers. catégorie « Prémium+ » 
80 m2 env. : 2 chambres lit double, salle de douche 
supplémentaire, sèche-cheveux, lecteur DVD, chaine 
Hifi , coffre-fort, lits faits à l’arrivée avec produits 
d’accueil.

A régler sur place  q
Caution : 400 €
Animal admis : 36 €/séjour (à signaler à l’inscription)
Taxe de séjour

Vos hébergements  q
Aménagement commun : kitchenette avec mini-
four et lave-vaisselle, téléphone (payant), sanitaires 
complets, balcon.

Studio 2 pers. 21 m2 env. : séjour 1 lit gigogne.

2 pièces 2/4 pers. 38 m2 env. : séjour 1 lit gigogne, 
1 chambre lit double.

2 pièces 5/6 pers. 40 m2 env. : séjour 1 lit gigogne, 
1 chambre lit double, cabine 2 lits superposés.

3 pièces 4/6 pers. 43 m2 env. : séjour 1 lit gigogne, 
1chambre lit double, 1 chambre 2 lits simples.

A régler sur place  q
Animal admis : 44 € par sem. (à signaler à l’inscription)

Caution : 300 €

Taxe de séjour

Avantages q
A partir du 02/01 : 

- 15% pour tout séjour de 2 semaines consécutives.
- 20% pour tout séjour de 3 semaines consécutives.

Prix par hébergement et par semaine
Arrivée samedi 10h
Départ samedi 17h

Studio 
2/4

2 pièces 
2/4

3 pièces 
4/6

Du 05/11 au 17/12
Du 07/01 au 11/02
Du 10/03 au 07/04

250 310 488

Du 17/12 au 26/12(1)
Du 26/12 au 02/01(2)
Du 11/02 au 10/03

345 380 538

Du 02/01 au 07/01(3) 150 205 293

Du 07/04 au 05/05 395 480 708

(1) Du samedi au lundi (9 nuits)
(2) Du lundi au lundi

(3) Du lundi au samedi (5 nuits)

Prix par hébergement et par semaine

Arrivée samedi 16h
Départ samedi 10h

Studio 
2

2 
pièces 

2/4

2 
pièces 

5/6

3 
pièces 

4/6

Du 22/10 au 17/12
Du 10/03 au 07/04

260 370 395 435

Du 11/02 au 10/03 295 425 450 495

Du 17/12 au 02/01
Du 07/04 au 05/05

330 470 495 550

Court séjour, nous consulter.
Résidence fermée du 2/1 au 10/2.

Colmar
10 km

1,5 km

Cagnes
sur Mer
3 km

100 m
Accès 
direct 
100 m
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Forfait ménage fi n de séjour. 
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Avantages q
14 = 12 ou 21 = 14 ou - 40 % pour 4 semaines et 
+ (applicables uniquement sur hébergement, non 

cumulables et valables sur les nuitées les - chères). 



L’hôtel Central Park vous accueille à Londres 
à deux pas des splendeurs de Hyde Park et de 

Kensington Gardens dans le quartier résidentiel de 
Bayswater, au cœur de Londres. Il dispose de 294 
chambres spacieuses avec ascenseurs et situés 
à 3 minutes à pied des deux stations de métro : 
Queensway et Bayswater.

Services sur place q
Salle de réunions, réception ouverte 24h/24, journaux, 
blanchisserie. Possibilité de lit bébé (à réserver a 
l’inscription).

Payant
Bar, accès Internet.

kChambre avec petit-déjeuner
Hôtel Central Park ★★★

Londres
Angleterre
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Prix par personne et par nuit 
avec petit-déjeuner - Base double

Arrivée quotidienne 
(2 nuits minimum)

Arrivée 15h
Départ 11h

1 nuit
Supplément 

single

Du 01/11 au 03/11
Du 11/11 au 17/12
Du 01/03 au 31/03

102 55

Du 04/11 au 10/11
Du 30/12 au 01/01

109 79

Du 18/12 au 29/12
Du 02/01 au 29/02

73 44

Enfant de 0 à 4 ans : gratuit sans prestation 
(partageant la chambre de 2 adultes, 1 enfant 

maximum par chambre) 
Pas de tarifi cation enfant

Frais de dossier : 15 € / réservation 

Votre hébergement q
Chambre « Standard » avec 1 lit double ou 2 lits 
simples, TV, salle de bain privé, téléphone, coffre-fort.

Restauration  q
Petit-déjeuner continental.

Bruxelles
Belgique

L’hôtel Atlas vous accueille à Bruxelles à proximité 
de la Grand Place, au cœur d’un des quartiers les 

plus prisés de la capitale. Il dispose de 88 chambres 
spacieuses sur 4 étages avec ascenseur. Wifi . 
Réception 24h/24.

Services payants sur place q
Minibar (garni de softs, alcools, chips, chocolats.). 
Location lit bébé (à réserver à l’inscription) Coffre 
électronique. Services de blanchisserie (sauf le week-
end). Parking.

Votre hébergement  q
Chambre « Standard » de 17 à 23 m² env. : 1 lit 
double, TV, salle de bain privé, téléphone.

Restauration  q
Petit-déjeuner servi entre 7h et 10h30 sous forme de 
buffets.

kChambre avec petit-déjeuner
Hôtel Atlas ★ ★ ★

Prix par personne et pour 2 nuits 
avec petit-déjeuner - Base double

Arrivée 
quotidienne
Arrivée 15h
Départ 11h

2 nuits
Supplément 

single

Week-end
(1)

Semaine
(2)

Week-end Semaine

Du 01/11 au 14/12
Du 12/01 au 05/05

98 192 98 136

Du 15/12 au 11/01 98 98

Nuit supplémentaire, nous consulter
(1) Arrivée les vendredis, samedis ou dimanches 

(2) Arrivée du lundi au jeudi
Frais de dossier : 15 € / réservation 
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Hiver 2011 - 2012
Bulletin d’inscription

Titulaire du séjour
Nom

Prénom

Adresse

Code postal

Ville

Téléphone 

E-mail

Comité  
d’entreprise

Liste complète des participants

Toute personne non inscrite pourra être refusée

Nom Prénom Date de naissance

1

2

3

4

5

6

7

8

Nombre total 
de participantsAnimal :  oui      non

Tarifs de 
souscription

Prix par  
personne

Prix par  
location

Assurances* Multirisque (1) Annulation seule (2)

Jusqu’à 350 e 17 e 15 e

De 351 à 700 e 25 e 22 e

De 701 à 1200 e 36 e 32 e

De 1201 à 2000 e 49 e 44 e

De 2001 à 8000 e 63 e 57 e
(1)	�Multirisque vivement conseillée pour les séjours à l’étranger avec transport
(2)	Annulation pour les locations France/Europe

*	 Extrait, voir page 33 - Parcs de loisirs : 11 e/pers ou 39 e famille.

Votre choix

Destination : ________________________________________________________________________________________________________	 Résidence / hôtel / circuit : ________________________________________________________________________________

Date d’arrivée : ___________________________________________________________________________________________________	 Date de départ : _________________________________________________________________________________________________

Type de logement  
1ère semaine 	 e

2ème semaine 	 e

3ème semaine 	 e

Promotions 		  -	 e

Assurance* 	  e

TOTAL 	 e

Participation aux frais de dossier 	 +    15     e

TOTAL DU SÉJOUR 	           e

Type de logement :  
 Petit déjeuner    1/2 pension    Pension complète    Formule « tout inclus »

Adulte(s) Enfant(s) - Autre(s) Supplément

 taxe aéroport

Carte de tourisme

 ou visaNombre de personne x                      personne(s) x                      personne(s)

1ère semaine 	 e 	 e 	 e 	 e

2ème semaine 	 e 	 e 	 e 	 e

3ème semaine 	 e 	 e 	 e 	 e

Assurance* e

TOTAL 	 e

Participation aux frais de dossier 	 +    15     e

TOTAL DU SÉJOUR 	 e

Séjour en formule hôtelière

Bulletin à retourner accompagné de votre acompte de 30% du montant total 
du séjour arrondi à l’Euro supérieur (le solde étant à régler 45 jours avant le départ) ou 
100% du prix total du séjour en cas de réservation à moins de 45 jours du départ, à 
l’ordre de SEA VOYAGES.

25 bis, rue Jean Dolent 75014 Paris - Tél. : 01 44 08 05 77
Fax. 01 43 37 20 03 - Mail : sea.voyages@sea-voyages.fr 

Règlement à l’ordre de SEA VOYAGES par :

 Chèque bancaire de.............................................................................................e

 Chèques Vacances de .....................................................................................e

Je certifie exacts les renseignements fournis et déclare avoir pris 
connaissance des conditions générales et particulières publiées dans le 
présent catalogue.
Lu et approuvé, le ....................................................................................................................

Signature :

Comment réserver : 
par téléphone du lundi au vendredi de 9h00 à 18h00 sans interruption

Après vérification des disponibilités,  
renvoyer le bulletin de réservation accompagné de l’acompte

 Avec transport       Sans transport
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CONDITIONS PARTICULIERES DE VENTE

RESERVATION. Pour être effective, une réservation doit 
être confirmée dans les 48 heures par l'envoi du bulletin 
d'inscription accompagné d'un acompte de 30 % du prix du 
séjour, ou de la totalité du prix du séjour en cas d’inscription 
à moins de 30 jours du départ. Il sera remis au client une 
confirmation de réservation sous forme de facture. Après le 
paiement du solde, soit au plus tard 30 jours avant le départ, 
les éléments nécessaires seront adressés à l’acheteur pour 
se rendre sur place (bon d’échange pour retirer les clefs, 
coordonnées du bureau d’accueil). Le client n’ayant pas 
versé le solde à la date convenue est, sans rappel 
préalable de SEA Voyages, considéré comme ayant 
annulé son séjour et encourt les frais d’annulation dont 
il a été informé au moment de l’inscription. 
Toute modification apportée à l’inscription initiale, de quelque 
nature qu’elle soit, intervenant 15 jours avant le départ, sera 
considérée comme une annulation avec application des frais 
prévus au paragraphe « annulation ». Tout séjour interrompu 
ou toute prestation non utilisée du fait du client, pour quelque 
cause que ce soit, ne peut en aucun cas donner lieu à un 
remboursement. L’acheteur peut céder le contrat réservé à un 
cessionnaire (parent ou ami du cédant) qui remplit les mêmes 
conditions que lui (dates du séjour, composition familiale, âge 
des enfants, etc..) pour effectuer le séjour, tant que le contrat n’a 
produit aucun effet. Le cédant est tenu d’informer le vendeur de 
sa décision par lettre recommandée avec accusé de réception, 
au plus tard 7 jours avant le début du séjour (date de réception 
du courrier). Il devra indiquer le nombre de participants, 
l’âge des enfants, l’adresse complète du cessionnaire, ou 
tout autre élément demandé lors de la réservation initiale, 
afin de permettre au vendeur de préparer au mieux le séjour.
Souhaits particuliers Ils seront à signaler lors de l’inscription, 
mais ne feront pas l’objet d’une garantie d’obtention de 
notre part. Les souhaits particuliers du client sont pris en 
considération, dans toute la mesure du possible et en fonction 
des disponibilités existantes. Si le désir n'a pu être satisfait, 
aucune réclamation ne sera recevable.
Participants Certains sites présentés en brochure ne reçoivent 
ni les groupes de jeunes ni les mineurs sans la présence des 
parents.
Le nombre de personnes indiqué par logement correspond à 
l’occupation maximale autorisée, compte tenu de l’équipement 
disponible. Il ne peut être dépassé pour des raisons de 
sécurité et d’assurance, sauf accord particulier lors de 
l’inscription confirmé par SEA Voyages.
BROCHURE SEA VOYAGES Malgré toute l’attention portée à la 
réalisation de la brochure, des erreurs d’impression ont pu s’y 
glisser. Les éléments essentiels du séjour (prix, dates, capacité 
d’accueil, résidence) et tout élément impératif signalé comme 
tel par l’acheteur et noté sur le bon de réservation, seront 
confirmés par le vendeur avant l‘inscription.
Les photos reproduites dans cette brochure reprennent 
à titre d’exemple une façade, un bâtiment ou bien une 
réalisation similaire. Elles ne sont donc pas contractuelles 
dans la mesure où le client peut ne pas être logé sur la 
façade ou dans le bâtiment présenté. Toutes les informations 
touristiques générales figurant dans la brochure sont fournies 
par les stations, offices de tourisme, etc… Elles ne sont 
communiquées qu’à titre indicatif, sans engagement de la part 
de SEA Voyages.
Les prix indiqués en euros sont établis sur la base des 
conditions économiques et fiscales en vigueur à la date 
d’élaboration de cette brochure. Toute modification (parités 
monétaires, impôts, taxes, coût du transport, hausse de 
carburant  etc.) pourrait entraîner une modification des prix, 
suivant la législation en vigueur. 
RECLAMATION Toute observation concernant un voyage ou un 
séjour doit être adressée par pli recommandé à notre organisme 
dans un délai de 1 mois après la date de retour. Passé ce délai, 
toute réclamation ou prétention à des dommages et intérêts ne 
pourront plus être pris en considération.
ANNULATION  DU SEJOUR- MODIFICATION Toute annulation 
totale (ou partielle) ou modification du séjour doit être notifiée 
à SEA Voyages verbalement avec confirmation écrite par lettre 
recommandée avec accusé de réception. Seule la date de 
réception du courrier fera foi et déterminera le montant des 
frais suivant le barème ci-dessous.
Les frais de dossier ainsi que le montant de l’assurance 
annulation ne sont pas remboursables

Annulation Modification
à plus de 60 jours avant le départ  31 € 16 €
de 60 à 45 jours avant le départ 30 % 16 €
de 44 à 30 jours avant le départ 50 % 46 €
de 29 à 15 jours avant le départ 75 % 25 %
à moins de 14 jours ou non présentation 100 % 100 %

Dans le cas de séjour à l’étranger les frais sont applicables 
par personne.
Ces conditions d’annulation ne tiennent pas compte 
des pénalités qui seront facturées conformément 
aux conditions de vente des compagnies aériennes 
régulières et variables selon les compagnies ainsi que 
celles des différents parcs de loisirs présentés dans 
la brochure SEA. Le contrat assurance annulation ne 
s’applique qu’à partir du 60ème jour avant le départ.

ARRIVEE-DEPART Sauf exceptions mentionnées dans la 
brochure, les arrivées s’effectuent le samedi à partir de 17h 
et jusqu'à 19h les départs entre 8h et 10h (se référer au 
bon d’échange). Toute arrivée en dehors des heures ou jours 
prévus doit faire l’objet d’un accord spécial, faute de quoi, SEA 
Voyages ne saurait être tenu pour responsable, ni supporter 
les frais d’éventuelles nuitées à l’hôtel. 
Inventaires - États des lieux En général, un inventaire est 
remis avec les clefs à l’arrivée, les éventuels objets manquants 
doivent être signalés dans les 48 h suivant l’arrivée et si 
possible le jour même, à l’adresse de remise des clefs, afin 
d’être remplacés.
Dans la semaine qui précède le départ, un rendez-vous est à 
prendre à l’accueil afin de procéder à l’état des lieux.
En l’absence de cette démarche ou en cas de départ anticipé 
en dehors des heures d’ouverture de l’accueil, les locataires 
acceptent que l’état soit fait unilatéralement.
Les appartements sont nettoyés avant votre arrivée. Tout 
manquement à cette règle doit être immédiatement signalé 
au correspondant local qui fera le nécessaire. Les lieux doivent 
être laissés en parfait état de propreté. Dans le cas contraire, il 
pourra être déduit de la caution une somme forfaitaire pouvant 
aller jusqu'à 100 € pour frais de nettoyage, après état des lieux.
Pour les inventaires, état des lieux et nettoyage, il ne sera 
pas tenu compte des réclamations non justifiées par une 
réclamation écrite ou notifiée à l’accueil sur le lieu de séjour. 
Aucune réclamation ultérieure ne saurait être recevable.
CONDITIONS DE SEJOUR Sauf indication contraire, les 
piscines des résidences sont découvertes et non chauffées. 
Sauf mention contraire, elles ne sont pas surveillées. Les 
animations de journée ou de soirée ont lieu généralement 
pendant la période de très haute saison (en général, 
2ème semaine de juillet à la 3ème semaine d'août).  Le 
fonctionnement des clubs enfants ainsi que des services 
(piscine, restaurant, épicerie etc.…) sont soumis aux  
mêmes critères de saisonnalité. Lorsque des périodes 
d'ouverture sont mentionnées, elles le sont à titre indicatif. Elles 
sont fonction des conditions atmosphériques et dans certains 
cas, des décisions prises par le syndic ou le propriétaire.
Dans le cas où un parking serait prévu, une seule voiture 
est autorisée par location. Il vous sera demandé de garer le 
deuxième véhicule sur un parking extérieur (parfois payant). 
Tout manquement (propreté, non-respect du type 
d'hébergement par exemple) doit être obligatoirement signalé 
dans les 48 heures (si possible le jour de l’arrivée) sur place, 
afin de ne pas en subir les inconvénients durant la durée 
du séjour. Il y sera alors remédié dans toute la mesure du 
possible. Dans tous les cas, ces éléments doivent être portés 
à la connaissance du responsable de site lors du séjour, car 
toute réclamation formulée ultérieurement serait irrecevable. 
Il appartient au client de respecter le règlement intérieur 
de son lieu de villégiature (réglementation des pelouses, de 
la piscine, du parking, etc.) .SEA Voyages ne peut être tenu 
pour responsable des nuisances extérieures qui viendraient 
perturber, interrompre ou bien empêcher le bon déroulement 
du séjour, notamment en cas de défaut d’alimentation en 
électricité, gaz ou eau (grèves, pénuries d’eau dues à la 
sécheresse, aux inondations, etc..) de réduction, report 
ou suppression des activités et services proposés par les 
stations (prestations saisonnières, grève, fermeture définitive, 
conditions atmosphériques, etc..), d’environnement bruyant 
(stations animées, piscine, chantier voisin, circulation dense, 
problèmes de voisinage, ligne SNCF).
EQUIPEMENT Les hébergements sont équipés pour le 
nombre de personnes indiqué et possèdent vaisselle et 
ustensiles nécessaires à la préparation de repas simples. 
Parfois les couvertures, oreillers ou traversins ne sont pas 
compris (camping). Le petit matériel électroménager (cafetière 
électrique, fer et planche à repasser, aspirateur ou autres) 
figure rarement dans les logements. Il peut faire l’objet d’une 
location ou d’un prêt sur demande. Sauf indication contraire, 
le linge de maison (draps et taies, serviettes de toilette et de 
table, torchons) n’est pas compris dans la location. 
La description des appartements constitue bien la règle, mais 
des exceptions peuvent apparaître (lits jumeaux au lieu de lits 
superposés ou lit double par exemple). 
En cas de doute sur la répartition des lits, nous vous conseillons 
de prendre contact avec nos services ou l’accueil sur place 
dès réception de votre bon d’échange. Lorsque le descriptif du 
logement comporte deux nombres de personnes (par exemple 
studio 2/4) le premier chiffre indique le nombre de personnes 
conseillé pour un meilleur confort, le second chiffre indique le 
nombre de personnes maximum. Dans tous les cas, le nombre 
exact de participants et leur âge doivent être précisé lors de 
l’inscription, car certaines locations peuvent être équipées en 
fonction du nombre de personnes annoncé. 
Mezzanine : l’accès à une mezzanine se fait par un escalier 
étroit type échelle de meunier. Le toit est généralement bas.
Cabine/coin montagne/coin nuit : constituent généralement 
un espace non fermé sans fenêtre.
Lit superposé : attention, le couchage en hauteur ne convient 
pas aux enfants de moins de 6 ans.
A REGLER SUR PLACE
Caution : dépôt à verser à l’arrivée en garantie du bon état du 
logement et généralement non encaissé, et pour certains centres 
une caution supplémentaire (ménage, barrière, animal…). Elle 
est restituée après le départ déduction faite d’une éventuelle 
remise en état. A régler de préférence par chèque bancaire.

Taxe de séjour : d’un montant variable selon les stations et 
dépendant de l’homologation des résidences, elle est perçue 
pour le compte de la municipalité.
Charges (eau et électricité) : comprises dans les prix, sauf cas 
particuliers précisés dans la brochure. Dans ce cas, elles sont 
à régler, suivant relevé du compteur effectué en début et fin 
de séjour, ou forfait.
Animaux : à signaler lors de l’inscription et dans la limite d’un 
seul animal par logement (si plus, nous interroger). Les chiens 
d'attaque sont interdits, nous consulter pour les chiens de 2ème 
catégorie. Il appartient au client de prendre les précautions 
d’usage afin d’éviter toute dégradation. Prévoir une retenue 
sur caution en cas de dégâts et trouble du voisinage. Les 
animaux doivent être tenus en laisse et le carnet de 
vaccinations est obligatoire.
Location de matériels : à réserver directement sur place 
au plus tard un mois avant le début du séjour (en fonction 
des disponibilités, les stocks étant limités). Pour les locations 
de voitures à l’étranger, un permis international vous sera 
demandé dans la plupart des cas.
ASSURANCES Le client est tenu de s’assurer contre les 
risques inhérents à l’occupation du logement réservé (vols, 
pertes ou dégradation de ses biens personnels) ainsi que des 
dégradations qu’il pourrait occasionner à l’équipement du bien 
donné en location, ou les dégâts qu’il pourrait provoquer du 
fait de sa négligence.
Bagages SEA Voyages ne peut être en aucun cas tenu pour 
responsable de la perte ou du vol pendant les voyages et 
séjours des objets ou effets personnels des clients.
VOYAGES A FORFAIT
Modification des horaires, retards et annulation des 
moyens de transport 
SEA Voyages répond du bon déroulement du voyage sans 
pour autant être tenu pour responsable des cas fortuits, des 
cas de force majeure (grèves, intempéries, guerres, séismes, 
épidémies graves...) du fait des tiers, ou de la faute du client 
(présentation après l’heure de convocation à l’aéroport, non 
respect des formalités administratives et douanières, non 
présentation à l’embarquement...). 
SEA Voyages qui n’agit qu’en qualité d’intermédiaire entre 
le client et le transporteur, ne maîtrise pas les horaires 
de transport. En cas de modification des horaires ou de 
retards des moyens de transport du fait du transporteur, la 
responsabilité de SEA Voyages ne pourra être engagée que 
si cette modification des horaires ou si le retard excèdent 
48 heures. Dans l’hypothèse où le retard est lié à un cas de 
force majeure, le délai de 48 h commence à courir à compter 
du moment où le cas de force majeure à disparu. Il est donc 
conseillé au client de ne prévoir aucun engagement dans les 
48 h précédent ou suivant la date des vols aller et retour.
Durée des voyages 
Les prix sont calculés par rapport à un nombre de nuitées et 
non de journées. Par nuitée, on entend la  période de mise à 
disposition des chambres dans l'hôtellerie internationale soit 
de 14 à 12 h le lendemain. Si en raison des horaires imposés 
par les compagnies aériennes, les transporteurs maritimes 
et terrestres, la première et/ou la dernière nuitée se trouvait 
écourtée ou prolongée, aucun remboursement ni aucune 
indemnité ne pourrait être accordée. 
Modification du forfait
Il peut arriver que SEA Voyages soit amené, à changer les hôtels 
et les bateaux même après le début du voyage ou séjour. SEA 
Voyages fera tout son possible pour offrir des prestations au 
moins équivalentes à celles prévues. Dans ce cas, le client ne 
pourra obtenir d'autre indemnité que le remboursement des 
prestations non exécutées ou remplacées.
Voyages de noces
Dans le cas où, une attention particulière ou un tarif préférentiel 
"jeunes mariés" serait proposé dans la brochure, SEA Voyages 
devra recevoir au moment de l’inscription la publication des 
bans ou l’attestation de mariage délivrée par la mairie.

___________________________________________

EXTRAIT TMS ASSURANCES 
Nous vous recommandons fortement de souscrire notre 
assurance multirisque couvrant :
Les risques d’annulation pour motif médical ou tout autre 
évènement imprévisible, indépendant de votre volonté et 
justifiant votre empêchement de voyager avant le départ.
La perte, vol, détérioration de vos bagages ou le retard de 
livraison de vos bagages à destination au-delà de 12h.
Les besoins d’assistance (frais médicaux à l’étranger jusqu’à 
150 000 €), de rapatriement médical ou de retour anticipé.
Le voyage de compensation de la valeur initial de votre voyage 
suite à un rapatriement médical.
Les garanties de responsabilité civile ou individuelle accident.
Les conditions Générales de Ventes de notre assurance 
peuvent vous être envoyées sur votre demande et vous seront 
remises lors de votre inscription.
Si vous refusez notre assurance multirisque, nous vous 
demandons de bien vous munir des coordonnées d’assistance 
médicale de votre organisme.

CONTRAT N° 53 785 928 



CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE
Extrait du décret N°94 490 du 15 juin 1994 pris en application 
de l’article 31 de la loi N°92 645 du 13 juillet 1992 :
Les conditions de vente régissant la vente de voyages et 
de séjours sont fixées par la loi n° 92-645 du 13 Juillet 
1992 (J.O. du 14 Juillet 1992) et le décret n° 94-490 du 15 
Juin 1994 publié au J.O. du 17 Juin 1994. L’inscription à 
l’un des séjours présentés dans notre brochure implique 
l’acceptation des conditions générales et particulières de 
vente ci-après.
Article 95  Sous réserve des exclusions prévues au deuxième 
alinéa a) et b) de l’article 14 de la loi du 13 juillet 1992, toute 
offre et toute vente de prestations de voyage ou de séjours 
donnent lieu à la remise de documents appropriés qui 
répondent aux règles définies par le présent titre.
En cas de ventes de titres de transport aérien ou de titres de 
transport sur ligne régulière non accompagnés de prestations 
liées à ces transports, le vendeur délivre à l’acheteur un ou 
plusieurs billets de passage pour la totalité du voyage émis 
par le transporteur ou sous sa responsabilité. Dans le cas de 
transport à la demande, le nom et l’adresse du transporteur, 
pour le compte duquel les billets sont émis, doivent être 
mentionnés.
La facturation séparée des divers éléments d’un même forfait 
touristique ne soustrait pas le vendeur aux obligations qui lui 
sont faites par le présent titre.
Article 96 Préalablement à la conclusion du contrat et sur la 
base d’un support écrit, portant sa raison sociale, son adresse 
et d’indication de son autorisation administrative d’exercice, le 
vendeur doit communiquer au consommateur les informations 
sur les prix, les dates et les autres éléments constitutifs des 
prestations fournies à l’occasion du voyage ou du séjour tel 
que :
1°	� la destination, les moyens, les caractéristiques et les 

catégories de transports utilisés;
2°	� le mode d’hébergement, sa situation, son niveau de confort 

et ses principales caractéristiques, son homologation 
et son classement touristique correspondant à la 
réglementation ou aux usages du pays d’accueil;

3°	� les repas fournis;
4°	� la description de l’itinéraire lorsqu’il s’agit d’un circuit;
5°	� les formalités administratives et sanitaires à accomplir en 

cas notamment de franchissement des frontières ainsi 
que leurs délais d’accomplissement;

6°	� les visites, excursions et autres services inclus dans le 
forfait ou éventuellement disponibles moyennant un  
supplément de prix;

7°	� la taille minimale ou maximale du groupe permettant 
la réalisation du voyage ou du séjour ainsi que, si la 
réalisation du voyage ou du séjour est subordonnée 
à un nombre minimal de participants, la date limite 
d’information du consommateur en cas d’annulation du 
voyage ou du séjour; cette date ne peut être fixée à moins 
de vingt et un jours avant le départ;

8°	� le montant ou le pourcentage du prix à verser à titre 
d’acompte à la conclusion du contrat ainsi que le 
calendrier de paiement du solde;

9°	� les modalités de révision des prix telles que prévues par le 
contrat en application de l’article 100 du présent décret;

10°	� les conditions d’annulation de nature contractuelle;
11°	� les conditions d’annulation définies aux articles 101, 102 

et 103 ci-après;
12°	� les précisions concernant les risques couverts et le 

montant des garanties souscrites au titre du contrat 
d’assurance couvrant les conséquences de la 
responsabilité civile professionnelle des agences de 
voyages, et de la responsabilité civile des associations et 
organismes sans but lucratif et des organismes locaux de 
tourisme;

13°	� l’information concernant la souscription facultative d’un 
contrat d  ’assurance couvrant les conséquences de 
certains cas d’annulation ou d’un contrat d  ’assistance 
couvrant certains risques particuliers, notamment les 
frais de rapatriement en cas d’accident ou de maladie.

Article 97 L’information préalable faite au consommateur 
engage le vendeur, à moins que dans celle-ci le vendeur ne 
se soit réservé expressément le droit de modifier certains 
éléments. Le vendeur doit, dans ce cas, indiquer clairement 
dans quelle mesure cette modification peut intervenir et sur 
quels éléments.

En tout état de cause, les modifications apportées à 
l’information préalable doivent être communiquées par écrit 
au consommateur avant la conclusion du contrat.
Article 98  Le contrat conclu entre le vendeur et l’acheteur 
doit être écrit, établi en double exemplaires dont l’un est remis 
à l’acheteur, et signé par les deux parties. Il doit comporter les 
clauses suivantes :
1°	� le nom et l’adresse du vendeur, de son garant et de son 

assureur ainsi que le nom et l’adresse de l’organisateur;
2°	� la destination ou les destinations du voyage et en cas de 

séjour fractionné, les différentes périodes et leurs dates;
3°	� les moyens, les caractéristiques et les catégories des 

transports utilisés, les dates, heures, et lieux de départ et 
de retour en France;

4°	� le mode d’hébergement, sa situation, son niveau de 
confort et ses principales caractéristiques, son classement 
touristique en vertu des réglementations ou des usages 
du pays d’accueil;

5°	� le nombre de repas fournis;
6°	� l’itinéraire lorsqu’il s’agit d’un circuit;
7°	� les visites, les excursions ou autres services inclus dans 

le prix total du voyage ou du séjour;
8°	� le prix total des prestations facturées ainsi que l’indication 

de toute révision éventuelle de cette facturation en vertu 
des dispositions de l’article 100 ci-après;

9°	� l’indication, s’il y a lieu, des redevances ou taxes 
afférentes à certains services telles que les taxes 
d’atterrissage, de débarquement ou d’embarquement 
dans les ports et aéroports, taxes de séjour lorsqu’elles 
ne sont pas incluses dans le prix de la ou des prestations 
fournies;

10°	� le calendrier et les modalités de paiement du prix; en 
tout état de cause, le dernier versement effectué par 
l’acheteur ne peut être inférieur à 30 % du prix du voyage 
ou du séjour et doit être effectué  lors de la remise des 
documents permettant de réaliser le voyage ou le séjour;

11°	� les conditions particulières demandées par l’acheteur et 
acceptées par le vendeur;

12°	� les modalités selon lesquelles l’acheteur peut saisir le 
vendeur d’une réclamation pour inexécution ou mauvaise 
exécution du contrat, réclamation qui doit être adressée 
dans les meilleurs délais , par lettre recommandée 
avec accusé de réception au vendeur, et signalée par 
écrit, éventuellement, à l’organisateur du voyage et au 
prestataire de services concernés;

13°	� la date limite d’information de l’acheteur en cas 
d’annulation du voyage ou du séjour par le vendeur dans 
le cas où la réalisation du voyage ou du séjour est liée à 
un nombre minimum de participants conformément aux 
dispositions du 7° de l’article 96 ci-dessus;

14°	� les conditions d’annulation de nature contractuelles;
15°	� les conditions d’annulation prévues aux articles 101,102 

et 103 ci-dessous;
16° - �les précisions concernant les risques couverts et le 

montant des garanties au titre du contrat d’assurance 
couvrant les conséquences de responsabilité civile 
professionnelle du vendeur;

17°	� les indications concernant le contrat d’assurance couvrant 
les conséquences de certains cas d’annulation souscrit 
par l’acheteur (numéro de police et nom de l’assureur), 
ainsi que celles concernant le contrat d’assistance 
couvrant certains risques particuliers notamment les frais 
de rapatriement en cas d’accident ou de maladie; dans 
ce cas, le vendeur doit remettre à l’acheteur un document 
précisant au minimum les risques couverts et les risques 
exclus;

18°	� la date limite d’information du vendeur en cas de cession 
du contrat par l’acheteur;

19°	� l’engagement de fournir, par écrit, à l’acheteur, au 
moins dix jours avant la date prévue pour son départ, les 
informations suivantes :
a) �le nom, l’adresse et le numéro de téléphone de la 

représentation locale du vendeur ou, à défaut, les noms, 
adresses et numéros de téléphone des organismes 
locaux susceptibles d’aider le consommateur en cas de 
difficulté, ou, à défaut, le numéro d’appel permettant 
d’établir de toute urgence un contact avec le vendeur;

b) �pour les voyages et séjours de mineurs à l’étranger, 
un numéro de téléphone et une adresse permettant 
d’établir un contact direct avec l’enfant ou le 
responsable sur place de son séjour.

Article 99 L’acheteur peut céder son contrat à un  cessionnaire 
qui remplit les mêmes conditions que lui pour effectuer le 
voyage ou le séjour, tant que le contrat n’a produit aucun 
effet.
Sauf stipulation plus favorable au cédant, celui-ci est tenu 
d’informer le vendeur de sa décision par lettre recommandée 
avec accusé de réception au plus tard sept jours avant le début 
du voyage. Lorsqu’il s’agît d’une croisière, ce délai est porté 
à quinze jours.
Cette cession n’est soumise, en aucun cas, à une autorisation 
préalable du vendeur.
Article 100  Lorsque le contrat comporte une possibilité 
expresse de révision du prix, dans les limites prévues à 
l’article 19 de la loi du 13 juillet 1992, il doit mentionner les 
modalités précises de calcul, tant à la hausse qu’à la baisse, 
des variations des prix, et notamment le montant des frais de 
transport et taxes y afférentes, la ou les devises qui peuvent 
avoir une incidence sur le prix du voyage ou du séjour, la part 
du prix à laquelle s’applique la variation, le cours de la ou des 
devises retenu comme référence lors de l’établissement du 
prix figurant au contrat.
Article 101  Lorsque, avant le départ de l’acheteur, le vendeur 
se trouve contraint d’apporter une modification à l’un des 
éléments essentiels du contrat tel qu’une hausse significative 
du prix, l’acheteur peut, sans préjuger des recours en 
réparation pour dommages éventuellement subis, et après en 
avoir été informé par le vendeur par lettre recommandée avec 
accusé de réception :
	 - �soit résilier son contrat et obtenir sans pénalité le 

remboursement immédiat des sommes versées;
	 - �soit accepter la modification ou le voyage de substitution 

proposé par le vendeur; un avenant au contrat précisant 
les modifications apportées est alors signé par les 
parties; toute diminution de prix vient en déduction des 
sommes restant éventuellement dues par l’acheteur et 
si le paiement déjà effectué par ce dernier excède le 
prix de la prestation modifiée, le trop-perçu doit lui être 
restitué avant la date de son départ.

Article 102 Dans le cas prévu à l’article 21 de la loi du 
13  juillet 1992, lorsque, avant le départ de l’acheteur, 
le vendeur annule le voyage ou le séjour, il doit informer 
l’acheteur par lettre recommandée avec accusé de réception; 
l’acheteur, sans préjuger des recours en réparation des 
dommages éventuellement subis, obtient auprès du vendeur 
le remboursement immédiat et sans pénalité des sommes 
versées; l’acheteur reçoit, dans ce cas, une indemnité au 
moins égale à la pénalité qu’il aurait supportée si l’annulation 
était intervenue de son fait à cette date.
Les dispositions du présent article ne font en aucun cas 
obstacle à la conclusion d’un accord amiable ayant pour 
objet l’acceptation, par l’acheteur, d’un voyage ou séjour de 
substitution proposé par le vendeur.
Article 103  Lorsque, après le départ de l’acheteur, le 
vendeur se trouve dans l’impossibilité de fournir une part 
prépondérante des services prévus au contrat représentant un 
pourcentage non négligeable du prix honoré par l’acheteur, le 
vendeur doit immédiatement prendre les dispositions suivantes 
sans préjuger des recours en réparation pour dommages 
éventuellement subis :
	 - �soit proposer des prestations en remplacement des 

prestations prévues en supportant éventuellement tout 
supplément de prix et, si les prestations acceptées par 
l’acheteur sont de qualité inférieure, le vendeur doit lui 
rembourser, dès son retour, la différence de prix;

	 - �soit, s’il ne peut proposer aucune prestation de 
remplacement ou si celles-ci sont refusées par 
l’acheteur pour des motifs valables, fournir à l’acheteur, 
sans supplément de prix, des titres de transport pour 
assurer son retour dans des conditions pouvant être 
jugées équivalentes vers le lieu de départ ou vers un 
autre lieu accepté par les deux parties.
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